	LOGO COLLECTIVITE
	Modèle de courrier à adresser au médecin agréé pour avis sur l’Allocation Temporaire Invalidité



Docteur ………………..
Adresse



A ……………….………, le ……………………..

Objet :
Demande d’avis médical
Docteur,

Conformément à la règlementation, lorsque le fonctionnaire peut bénéficier d’une allocation temporaire d’invalidité l'autorité territoriale fait procéder à l'examen médical du fonctionnaire pour fixer une date de consolidation et le taux d’invalidité.

Ou 

Conformément à la règlementation, lorsque le fonctionnaire bénéficie d’une allocation temporaire d’invalidité, l'autorité territoriale fait procéder à l'examen médical du fonctionnaire en cas de révision. 

Aussi, je vous remercie de bien vouloir procéder à l’examen de : 

Nom de l’agent : ………………………………………………….Prénom : …………………………………

Né(e) le :………………………………………………..

Employé(e) dans ma collectivité à raison de ……………..heures hebdomadaires,

Comme : ……………………………………………………………………….…. (grade et emploi.) 

Domicilié …………………………………………………………………………………………………………

Numéro de téléphone : ………………………………………………………………………………………….

Il a bénéficié d’un CITIS, depuis le ……………………………………….

Ou

Il a bénéficié d’un CITIS de………… à…………………………

Le cas échéant, l’agent a été consolidé avec séquelles par son médecin traitant en date du ………………………………… 
Je vous prie de bien vouloir me faire parvenir vos conclusions administratives, ainsi que le rapport médical complet sous pli confidentiel.
Je vous précise que le rendez-vous, pris auprès de votre secrétariat, est prévu le ………………à ………………heures.

Vous trouverez en pièces jointes :

· Les certificats médicaux (CMI, prolongation…)

· Le descriptif des missions ou fiche de poste de l’agent

· La note d’honoraires

· Joindre tout document qui vous semble pertinent relatif au CITIS en cours de l’agent

Un courrier est adressé ce jour à l’agent lui indiquant de se présenter à la date et à l’heure susmentionnées avec l’ensemble de ses documents médicaux : radiographies, résultats d’examen, prescriptions, etc.
Je vous prie de croire, Docteur, en l’assurance de ma considération distinguée.








                 L’autorité territoriale,

Nom, prénom, qualité, signature
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ANNEXE :

SAISIR LE MEDECIN AGREE

DANS LE CADRE D’UNE ALLOCATION TEMPORAIRE INVALIDITE
POUR RAPPEL : cadre
Le médecin agréé doit établir deux documents distincts :

· Les conclusions administratives destinées à l’employeur avec les réponses aux questions posées.
· Le rapport médical pour l’ATIACL ou une expertise médicale détaillée (rapport dactylographié de préférence), adressée sous pli confidentiel, qui ne peut être ouvert que par un médecin.

L’A.T.I. est une prestation attribuée à un fonctionnaire (CNRACL) qui, à la suite d’un accident de service, de trajet ou d’une maladie survenue dans l'exercice des fonctions, présente des infirmités permanentes lui permettant néanmoins de reprendre ses fonctions.

L’agent doit en faire la demande de façon expresse, par écrit auprès de son employeur dans le délai d’un an :

- à compter de la date de reprise des fonctions si cette reprise a eu lieu après consolidation des infirmités ;

- à compter de la date de constatation officielle de la consolidation de ses blessures par le conseil médical ou à défaut, par un médecin agréé, dès lors qu’il n’y a pas eu arrêt de travail, ou que la consolidation est postérieure à la reprise des fonctions.

L’A.T.I. est attribuée pour une période de 5 ans (révision quinquennale), sauf en cas de nouvel accident de service ou nouvelle maladie (révision).
En fonction de la situation de l’agent, il convient de : 

· Déterminer une date de consolidation pour chacune des pathologies liées à un accident ou maladie professionnelle et le taux d’invalidité pour chacune des séquelles (selon le guide barème des pensions civiles et militaires pour l’attribution du taux d’invalidité).
· Si l’agent a des séquelles déjà rémunérées par une allocation temporaire d’invalidité, il est nécessaire que le médecin revoie l’ensemble des taux d’invalidé attribués précédemment. 
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